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Conférence ouverte à tous 
Demande d'accréditation de 2 heures demandée auprès du Barreau. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

CONFÉRENCIER: L’HONORABLE JUGE VALMONT BEAULIEU, J.C.Q.  
 

 

Jeudi, 22 mars 2012 
 

Heure : 17h 00 - 19 h 00 
 

Endroit :  Maison de la Congrégation  - 222 boul. St-Laurent, Mtl, QC 

                                  (2e étage, rest. Steak frites) 
 

Coûts (taxes incluses)*: 45,00 $ - membre de l’AADM / 70,00 $ - non membre   

 
Nom :   

 
Adresse courriel :  
 

Téléphone :  

 
Modes de paiements : Chèque (payable AADM) ____  Visa ____  Mastercard  _____ 

 

Numéro de la carte : ___________________________________   

 

Date expiration : _____________________________  Montant : _______________  
 

Signature autorisée : ____________________________________        TPS 898305230 / TVQ 1019869535 

 

 Les places sont limitées 

 Toute annulation avant le 12 mars 2012 entrainera des frais de 25%  

 Aucun remboursement ou annulation après le 12 mars 2012 

                                                                                     

 
2 février 2004 

L'importance de l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire du juge - la discrétion judiciaire 

un complément à l'indépendance judiciaire? 
Le pouvoir discrétionnaire limité par le législateur, est-ce justifié dans un état 
démocratique? 
Séparation des trois pouvoirs et l'exercice du pouvoir discrétionnaire. Faut-il 
sauvegarder ce pouvoir discrétionnaire? 
L'esprit du juge appliquant le pouvoir discrétionnaire quotidiennement dans une salle 
d'audience. 

26 janvier 2012 

http://www.cch.ca/?cf=fo

